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' édacteur-Propriétaire: ANNONCES:

PI MI . R U X .. Premnière insertio2n ..-... Ocantine par*ligneFIEMN H.PRO ULX. .

L'abonnement peut dater du 1er de chaque - Deuxième insertîoneto-.... 3 ontins par ligne

mois, ou commencer avec le 1er numéro de .Pour annonces à long terme, conditions lib

Fannée. On ne s'abonne pas moins que pour raies.
un an. L'ai8 de discontinuation doit ôtre donné

paréort, n Brea dusonsig~, ~ MIS ~i~ Ceux qui désirent s'adresser tout particullib
par écrit, u Bureau du sousig, UN moisateurs pour li vente e terres

n de l'année d'abonnement, et
les arrérages alors devront avoir'ét6 pays ; si ntageux d>agu e, acs c ouv n

non, l'abonnement sera cengé continuer, mal-
gré même le refus de la Gazette au Bureau de J. B. olland & Fils libraires à Montréal

Poste. Tout ce qui 'concerne la rédaction et M. J. A. Langlais, libraire à St. Rochi de Qu6boa

l'administration de ce journal doit être adressé ont bien voulu se charger de Jagence de la

à FIimM Hr. PROUPlx, Rrdacteur-Propri6taire Gazette des Campagnes.'

ABo MENT: - si la guÜerre est la dernière raison dés peuiples, l'agriculture doit en ire la preire ABONniNInEN

$1 PAR AN, Emparons-nous du soi, nons voulons conserver notre nationaltn. tr, o A l.

SOM M AI RE. 1 REVUE DEýLA SEMrAINE
Revue de la Seainu Alliance catqolique on universelle pour lert

rétaîblissement des droits de ýotre-Scignur Jésus-Cris,.- I rlliamce catholique ou universelle pour le rétablissement

Resurrection d'in mort, tel que rapporté dans les .',liiale8 de j des droits de .Notre-SeigleuirJéslus-Gtrist.-Soiis ce titre,
l'ordre S.aplie.-Le luxe, comme 'une des causes du dé- i. l'nbbé Josetru Lémann a rilt, entendre, au dernier-euplenient 

le nos campagnes. 
j

Causerie Agricole: Ferrure du cheval,: basée sur l'usure dlu fer Congrrès euchatristiqule de Lille, un appel qui pourr ait
Met du sabot. Jtre recommandé & tous les catholMors.

* Saujel dver8: 'Noms (les élèves du CoIlýge de St-A'nuu ,qui ont voici' eë'-) .les premiers dans le cours (es mois Ale .ptembre et oc- e l
tobre 1881.-Fête religieuse et agricole de St-Alexadroo de La France et toutes les natios chrétiennes se
Knniouiraska (,Suite et fiu): Conférence agricole donnée par meurent. Il faut sauver la France et les namtions chré-
M. A.-E. Baruard, dirécteur d'aricultre d" la province ae
QuébecE principes généraux delagriculture; l'Ho. M. Jd tiennes. Cette entreprise n'est toutefois qu'un oté de

Sais sénateur, félicite les membres di orl , sur la nécessité ser ale, côte qu'on 1et AiRppelr R .

l'ouvre par excellence qu'ils vienuent d'inaugurer; M. le Il y on a un autre qui est désinteressé, pflus glorieux
Notaire Alexandre Gagno, secrétaire u icercle. reercie et ue res-Usciter l'nthousmasme : c'est le réta-
INMMN. les conférenciers et les amis de, l'agriculIture peur leiur
assistanco à cette fûte.-Coufectiou du sucre et sirop (I b blisseent des droits de Notrre -eieneur Jésus Christ.

teraves, surne petiteeo s mortel.qeraprtédsIleiricltere Les droits de Jésus-C rist ont eté ffacés , radiés onc

par M. B. Lipeus. 1789. l La déclaration fdes drGis <e l'homme a dté la

Cslmes et autre: Trace de mercure et e cinabre dans les forêts s ippression des droits de Dieu. " ELp et préciséoent
des comtés de Témisoesltaè le llslt et de Motnagniy.-
Assortir le tabac ponr le commerce.- abricatiou du beurre parco que cette pierre foseptemmbrtale, I les droit do

et du fromage à t ane Knmonrakka. Jé.is-Clirit,," a été arrachée des bases de la société

o.ece ask: Mucilage farineux pour le nettoyage <lcs f aae meu t Ilodfe, que la lFrance et les nations vacillent het
Corps étrangrs dans les ye re. eondrent.
Québeo : pncis érc- r Il faut donc rétablir les droits 'o e Jésus Christ.

; Chapais, sónateur, féii ee mers les cerle, smn-,

cNres aux abonnés retardatairesqui nous eut fait parvenir, Le rétabli, ce sera sauver laFrance et less nationa

il y a quelques emaine, le prix de leur abonnement let > isti les rétablira ?-L'home.
Ghoelet at:Trace dermi m eru lt de einabr le s Lspo me,-paso e que c'est lui <ui, ayant commis

deseemtes Ca miscouarmi ceux Ple uet1ou faisait mar- le sacilé e de subAituer ses droits, " les droits de

venirsept piastres et autre ocinq piastres d'arrérages pour l'homme " a été Jé d es bases d o

a ea socié, doit maintenant y mettre ses devoirs: de.
le même cas, c'est f-dire qu'ils nous doivent depuis cine- devoirs humblement subordonnés et entrelacés aux

astres et au-delà, pour arrérages. Si ces deux cents abonnés se droits de Dien. & l'homo dent reviennent l'honneur

~~ Ifat oncd rétablir les droits d JésusChrist,.

ofaisaient un devoir de nous faire prvemir cens arrérages l'ici à et s rétablira ls drit e de lésnatios.

la fin du mois, nous recevrions au-delà de mille piastres: ce Mais comment les rétablira-t il ? Avant tout, par

qui serait uneonneaubtine dot profiteraaentceuxq aiîo. ces deuxg.m andsmoyens que doivent adopter les ou-

année paient Cagliremt leur souscription à la Gazelle, par lhiquesd t'ute les nations, dr tous, les pays: . d

les améliorations que nous pourrions faire à notre journal. Pour premier, s'engager, entre hommes, d cosnmunaer plus

peu que l'on y mette de la bonne volonté il serait posible à touts souvent, et ensemble.
mos abonnés ,retardataires de s'acqitter de leurs dettes à 'p- Le deuxième, s engager à prononcer autant que Pos

gard de lt Gazelle, car ce n'est pas l'argent qui lesu r manque, d;ible, lorsqu'on parlera do Dieu, Ie nom tlh do Ntr-

puisque lun prodits agricoles se vendent à des prix 'levési. S eig atur Jésus Christ.


